
 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2020 

de l'association Sports et Loisirs Séniors 67 

Compte rendu du vote par correspondance 
 

 

Nombre d’inscrits :  372 

Nombre de votants :    87 

Nuls ou non exprimés :      1 

Suffrages exprimés :    86 
 

1. Après en avoir pris connaissance, l’assemblée adopte le rapport d’activité 

Pour 86    Contre  0  Abstention  0   Adopté 

2. Après en avoir pris connaissance et du compte rendu des réviseurs aux comptes, 
l’assemblée adopte le rapport financier 

Pour 85    Contre  0  Abstention  1   Adopté 

3. L’assemblée donne quitus au Comité pour sa gestion 

Pour 86    Contre  0  Abstention  0   Adopté 

4. Cotisations 2021 : L’assemblée décide de reconduire le montant de la cotisation 
annuelle, soit 25 € pour les membres du Club Santé Séniors, 40 € pour les membres 
extérieurs. 

Pour 85    Contre  0  Abstention  1   Adopté 

5. Participations 2021 aux frais de location de salles 

a/ L’assemblée décide de reconduire le montant des contributions annuelles 2020, soit 
24 € pour Ping-pong, Qi-gong et Danses du monde, et 40€ pour Entretien de la forme 
physique 

Pour 82    Contre  0  Abstention  4   Adopté 

b/ Compte tenu des séances perdues au printemps dernier en raison du confinement, 
l’assemblée décide une réduction exceptionnelle d’un tiers des contributions ci-dessus 
pour l‘année 2021, ramenées à 16 € pour Danses du monde, Ping-pong, Qi Gong, et à 
26 € pour Entretien de la forme physique  

Pour 81    Contre  1  Abstention  4   Adopté 

6. Contributions forfaitaires des participants non-membres aux voyages et aux sorties 
L‘assemblée décide de reconduire les forfaits établis en concertation avec l’atelier 

Voyages, soit 4 € pour la participation à une sortie d’un ou deux jours, 10 € pour la 

participation à un voyage culturel 

Pour 85    Contre  1  Abstention  0   Adopté 

7. Élargissement du Comité : l’assemblée élit Françoise GAST comme membre du 
Comité 

Pour 85    Contre  0  Abstention  1   Adopté 

8. Désignation des réviseurs aux comptes pour l’exercice 2020 : L’assemblée désigne 
MM. Fernand JODER et Marc HAUDOT comme réviseurs aux comptes 

Pour 84    Contre  0  Abstention  2   Adopté 

9. Vos propositions, remarques et suggestions 

Néant 

 
24 octobre 2020 
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